
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 293 610 du 1er septembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA 
Rue de Stassart 117/3 
1050 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 29 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

adjointe »), prise le 14 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et J.-F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise 

par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique tutsie et de 
religion catholique. Né le [&], vous êtes célibataire et n’avez pas d’enfant. 

Le 2 septembre 2017, vous quittez le Rwanda pour l’Ouganda. Le 29 octobre 2017, vous quittez 

l’Ouganda pour rejoindre la Belgique, muni de faux documents. Le 10 novembre 2017, vous introduisez 
une première demande de protection internationale. A l’appui de celle-ci, vous invoquez une crainte 

des autorités rwandaises en raison de votre adhésion et fonction au sein du [&] et de vos liens avec [R. 

D.], une opposante politique. Le 26 juin 2019, le CGRA rend une décision de refus du statut de réfugié 

et de refus du statut de protection subsidiaire dans le cadre de votre demande de protection 

internationale.  
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Le 24 juillet 2019, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des 

étrangers (CCE). Dans son arrêt n°229 105 du 21 novembre 2019, le CCE confirme cette décision. 

Le 23 juin 2022, sans être retourné au Rwanda, vous introduisez la présente et seconde demande de 

protection internationale. À l’appui de cette demande, vous invoquez les mêmes faits, votre blog 
personnel et le vol de votre ordinateur. 

Pour l’étayez, vous déposez les documents suivants : un témoignage de [B. J. M.] daté du 28 février 2022 

(copie), la décision qu’il a reçue suite à sa demande de protection internationale auprès des instances 
canadiennes ainsi que l’e-mail l’en informant (copies) ; un témoignage de [R. D.] daté du 20 novembre 

2020 (copie) ainsi qu’une copie de sa carte d’identité rwandaise ; une copie de messages échangés avec 
[R. D.] sur l’application Signal le 11 juin 2021 ; des extraits de votre blog personnel www.[...] (copie) ; un 

extrait du site www.[...] (copie) ; une prescription médicale du CHU de Kigali datée du 23 août 2016 (copie) 

; un procès-verbal d’audition de la police de Bruxelles Capitale-Ixelles (copie) ; un contrat de résiliation 

entre les sociétés [&] et [&] daté du 5 janvier 2017 (copie) ; un extrait de votre boîte de réception d’e-

mails (copie) ainsi que la copie de deux e-mails ; un certificat d’enregistrement auprès de l’ORG 
concernant [&] (copie) ; un article d’Amnesty International daté du 19 juillet 2021 sur le Projet Pegasus 

(copie) ; un rapport médico-psychologique de l’asbl [&] daté du 5 mai 2022 (original) ainsi que la grille de 

votre traitement médicamenteux. 

B. Motivation 

Pour ce qui concerne l’évaluation qu’il convient d’effectuer en application de l’article 48/9 de la Loi sur les 

étrangers, relevons tout d’abord qu’à l’occasion de votre première demande de protection internationale, 
le Commissariat général avait estimé qu’il n’y avait pas suffisamment d’indications concrètes dont il 
ressortirait dans votre chef des besoins procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien 

spécifiques. 

Or, sur la base de l’ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 
l’on ne peut que constater qu’aucun nouvel élément ne se présente, ou n’a été présenté par vous, qui 
remettrait en cause cette évaluation. Le rapport médico-psychologique que vous versez fait état d’un 
problème d’alcool lié à votre anxiété et des difficultés à évoquer votre passé. Ces difficultés ne sont pas 

de nature à entraver votre capacité à faire valoir vos droits et ne constituent pas une raison valable pour 

ne pas remplir vos obligations. 

Par conséquent, l’évaluation qui avait été faite concernant d’éventuels besoins procéduraux spéciaux 
reste pleinement valable et il peut être raisonnablement considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, 

que vos droits sont respectés et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 

internationale peut être traitée et examinée en application de l’article 57/6/4, alinéa 1er de la Loi sur les 
étrangers. Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater 

que votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissariat général aux 
réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre 
à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare 

la demande irrecevable. 

Ainsi, dans le cadre de votre deuxième demande de protection internationale, vous maintenez la 

crainte évoquée lors de votre précédente demande, à savoir la crainte d’être persécutée par les 
autorités rwandaises en raison de votre implication dans le […] et de vos liens avec [R. D.]. 
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D’emblée, le Commissariat général rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande de 
protection internationale basée sur les mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente 
demande, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus, confirmée par le Conseil du contentieux des 
étrangers (CCE), le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause 

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de ces demandes précédentes, sous 
réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente, s’il avait 
été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil. 

Or, tant le CGRA que le CCE sont déjà prononcés sur le bien-fondé de cette crainte. Soulignons ici la 

position du Conseil dans son arrêt n°229 105 du 21 novembre 2019 : 

« 5.4. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif et 

est pertinente. En effet, les motifs avancés par la partie défenderesse constituent un faisceau d’éléments 
convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, 

empêchant de tenir pour établie la crainte invoquée par la partie requérante. (&) 

5.9. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette de contredire la décision entreprise. (&) 

5.12. La partie requérante estime que le requérant a une crainte de persécution dès lors qu’il milite en 
faveur de D. R., importante opposante du régime. En outre, elle considère que le requérant n’est pas à 
l’abri de subir des persécutions ou des mauvais traitements, étant donné qu’il est le gestionnaire du site 
de D. R. 5.13. Néanmoins, le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation. En effet, les éléments 
relevés par la partie défenderesse trouvent leur fondement dans le dossier administratif ainsi que le 

Conseil l’a constaté supra. Les quelques précisions avancées par la partie requérante ne sont pas 
suffisantes afin de renverser les constats posés dans le présent arrêt. Au vu des motifs de la décision 

entreprise et des éléments figurant au dossier administratif, le Conseil n’est pas convaincu par les 
explications avancées dans la requête, qui ne permettent pas d’établir le fondement de la crainte alléguée. 

Au vu de ces éléments, le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure 

que la crainte de persécution n’est pas établie. (&) 

5.18. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation 
; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il 

parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé 

de la crainte alléguée. 

5.19. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par crainte 
de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. (&) » 

Vous n’avez pas introduit de recours auprès du Conseil d’Etat. Comme il ne reste plus aucune voie de 
recours dans le cadre de votre précédente demande de protection internationale, l’évaluation des faits 
effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, 
d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers, qui augmente de manière 
significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale. 

Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. 

Ainsi, en guise de nouveaux éléments, vous déposez un témoignage de [B. J. M.] (farde verte, pièce n°1). 

Ce témoignage se contente de mentionner que vous êtes en charge de la communication pour le [&] et 

de l’informatique en tant qu’administrateur, des éléments qui ne sont pas remis en cause. Ce témoignage 
ne permet pas d’établir un engagement politique de votre part tel qu’il justifierait un acharnement des 
autorités rwandaises ni même une quelconque visibilité aux yeux de ces dernières. 

Vous versez également une copie d’un document attestant de la reconnaissance de la qualité de réfugié 

de [B. J. M.] par les instances canadiennes (farde verte, pièce n°2) ainsi que l’e-mail généré 

automatiquement pour l’en informer (farde verte, pièce n°3). Vous affirmez qu’il a été reconnu réfugié 
notamment sur base de vos liens avec lui (dossier administratif, déclaration demande ultérieure du 21 juin 

2022, question n °17).  
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Or, contrairement à ce que vous alléguez, les motifs ayant mené à la reconnaissance de la qualité de 

réfugié en son chef ne sont mentionnés nulle part et le CGRA constate qu’il n’est donc pas possible de 
tirer une telle conclusion. Du reste, le CGRA est dans l’incapacité de vérifier les motifs à l’origine de celle-

ci et donc d'établir un lien entre sa procédure et la vôtre. Ces documents ne constituent en aucun cas une 

preuve des faits allégués à l’appui de votre demande d’asile. 

Par ailleurs, vous déposez aussi un témoignage de [R. D.] daté du 20 novembre 2020 (farde verte, pièce 

n°4) accompagné d’une copie de sa carte d’identité (farde verte, pièce n°5). Ce témoignage se limite à 

attester que vous vous occupez de la télécommunication, à savoir des e-mails, des messages reçus sur 

son site internet et contactez des personnes pour établir des rendez-vous. Le CGRA rappelle que votre 

adhésion et votre fonction au sein du [&] sont des éléments non remis en cause pas le CGRA ni pas le 

CCE. Ce témoignage rapporte aussi le vol d’appareils de télécommunication comprenant vos échanges 
avec [R. D.]. Or, le CGRA constate que vous n’apportez aucune preuve de ces échanges. Ce témoignage 
n’aurait pas amené le CGRA à prendre une décision différence s’il avait été porté à la connaissance du 
CGRA lors de votre précédente demande. Somme toute, il ne permet pas d’établir un quelconque 
engagement politique d’une intensité ou d’une une visibilité telles qu’elles constitueraient des motifs 
suffisants pour établir une crainte de persécution dans votre chef. Aussi, le CGRA remarque que vous 

n’introduisez la présente demande que le 23 juin 2022, soit un an et demi plus tard, ce qui réduit d’autant 
la force probante de ce document. 

Pour le surplus, vous versez la copie d’une page du site www.[...] (farde verte, pièce n°8), où votre nom 

apparaît. Cependant, il s’agit d’un élément qui n’a pas été remis en cause par le CCE qui avait d’ailleurs 
émis l’analyse suivante : 

« 5.6. En outre, le Conseil constate que, dans ses articles publiés sur le site de D. R., le requérant ne 

prend pas position par rapport à la politique gouvernementale mais se borne à reprendre les propos tenus 

par D. R. et/ou à utiliser des articles issus d’Internet comme sources. Aussi, le Conseil constate que le 
nombre de lecteur du site Internet www.[...] est fortement limité. Au vu de ces éléments, le Conseil estime 

que le requérant n’a pas une implication et une visibilité susceptibles de faire de lui une cible des autorités 

rwandaises. En effet, bien que le nom du requérant figure sur le site Internet www.[...], le Conseil estime 

que sa fonction de chargé de l’information n’a aucun contenu ; l’engagement extrêmement limité du 
requérant au sein du [&] ne peut donc pas suffire à fonder une crainte de persécution. » 

Ce constat reste d’actualité, sachant que les dernières nouvelles du mouvement publiées sur le site datent 
du 28 juillet 2019 (farde bleue, pièce n°1, p. 1) et le dernier article de presse relayé date du 1er juin 2021 

(farde bleue, pièce n°1, p. 7). Le CGRA remarque aussi que les deux dernières publications, datées 

respectivement du 10 juin et 11 septembre 2021, ne sont pas des articles de presse relayés mais sont 

plutôt des billets qui reprennent simplement des tweets de [R. D.], datant respectivement du 11 et du 19 

juin 2020 (farde bleue, pièces n°2 et 3). Leur contenu ne permet pas de remettre en cause l’analyse 
précédemment rappelée. 

Vous versez une copie de messages échangés avec [R. D.] sur l’application Signal (farde verte, pièce n 
°6). Ces messages attestent simplement que vous avez communiqué avec elle au sujet de son site 

internet le 11 juin 2021, rien de plus. Le CGRA souligne qu’il s’agit par ailleurs d’une application dont les 
messages sont cryptés de bout en bout (farde bleue, pièce n°4) et donc ces messages ne sauraient 

démontrer une quelconque visibilité ni implication politique de votre part aux yeux des autorités 

rwandaises. 

Vous versez un article de presse concernant l’usage du logiciel espion de NSO par les autorités 

rwandaises (farde verte, pièce n°15). Cet article n’a qu’une portée générale et ne permet d’établir une 
crainte fondée de persécution ou de subir des atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. Par 

conséquent, il n’augmente pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 
reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire. 

Vous versez également un extrait de votre blog personnel, www.[...] (farde verte, pièce n°7). Il apparaît 

que le premier billet a été publié le 10 juin 2020 et qu’un seul autre article a été publié la même année, à 
savoir le 29 juin 2020 (farde bleue, pièce n°5). En 2021, seulement 7 articles ont été publiés, à savoir 2 

en janvier, 2 en avril et 3 en septembre (¬ibidem). En 2022, vous publiez 4 billets en mai et 4 autres en 

juin (¬ibidem). Parmi ceux-ci, la moitié est soit le repartage d’une vidéo accompagnée d’aucun texte (farde 
bleue, pièces n°6 et 7), soit le repartage partiel ou complet d’un article de presse disponible publiquement 
sur internet (farde bleue, pièces n°8 et 9).  
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Il s’agit de surcroît d’informations publiées sur internet en 2019 et en 2021, hormis l’allocution de [R. D.], 

et donc d’informations disponibles depuis longtemps en dehors de votre blog. Concernant les autres 

articles de 2022, le CGRA remarque l’absence de tout commentaire publié en réaction à vos billets tout 
comme l’absence de « like » à ce jour (farde bleue, pièces n°6 à 10). Dès lors, le CGRA ne peut que 

constater le caractère sporadique et peu visible de votre blog et de vos publications en même temps qu’il 
ne dispose pas d’élément permettant de raisonnablement penser que ce blog serait plus visible que le 
site www.[...]. En somme, l’existence de votre blog www.[...] ne suffit pas à démontrer une quelconque 

visibilité ou intensité d’engagement politique ni à renverser les constats précédemment établis. 

Vous versez un procès-verbal (farde verte, pièce n°10) mentionnant le vol de votre ordinateur le 4 octobre 

2021. Le CGRA ne dispose pas d’élément permettant de raisonnablement penser que les autorités 
rwandaises seraient en possession de son contenu. Par ailleurs, le CGRA remarque que vous 

n’introduisez la présente demande que le 23 juin 2022, soit presque un an après le vol, ce qui démontre 

l’absence de toute crainte en votre chef consécutive à cet événement. 

Concernant les documents pour prouver votre retour au Rwanda en 2016, à savoir une prescription 

médicale du 23 août 2016 (farde verte, pièce n°9) et des documents relatifs à vos activités 

professionnelles (farde verte, pièces n°11 à 13). Outre le caractère aisément falsifiable et peu vérifiable 

de chacun de ces documents, en particulier du caractère peu lisible de la prescription médicale, ces 

documents n’auraient pas permis de prendre une décision différence s’ils avaient été portés à la 
connaissance du CGRA lors de votre précédente demande. En effet, ils ne révèlent en rien un quelconque 

engagement politique ni visibilité en votre chef. 

Les nouveaux éléments ont trait à des motifs exposés lors de la demande précédente, mais ne remettent 

manifestement pas en cause l’évaluation effectuée quant à l’absence de crédibilité constatée tant par le 
CGRA que par le CCE dans son arrêt n°229 105 du 27 mai 2019. 

Enfin, vous versez un rapport médico-psychologique daté du 5 mai 2022 accompagné de la grille de votre 

traitement médicamenteux (farde verte, pièce n°14). Ce rapport fait état de votre problème d’alcool et de 
votre anxiété qui seraient liés à votre situation actuelle. Ni ce rapport et ni la grille de votre traitement 

médicamenteux ne permettent pas d’établir les faits que vous avez allégués et qui ont déjà été analysés 
par le CGRA dans votre précédente demande et par le CCE lors de votre recours (cf. supra). 

Au reste, il y a lieu de remarquer que les raisons médicales que vous invoquez n’ont aucun lien avec les 
critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi sur 
les étrangers, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire visés à l’article 48/4 de la Loi sur 
les étrangers. Pour l’appréciation de ces raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la procédure 
appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès de la Ministre ou de son délégué sur 

la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

Compte tenu de ce qui précède, il apparait donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément 
qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 
l’article 48/4. Le Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 
à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu 
conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 
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J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980. » 

2. Les rétroactes 

2.1. Le requérant a introduit une première demande de protection internationale en Belgique le 10 

novembre 2017, dans laquelle il invoque sa crainte de ses autorités nationales en raison de son soutien 

à D. R. et, en particulier, de son rôle de gestionnaire du site Internet de cette dernière. Cette demande a 

fait l’objet d’une décision du refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire prise 
par la partie défenderesse le 26 juin 2019, contre laquelle le requérant a introduit un recours devant le 

Conseil en date du 24 juillet 2019. Par son arrêt n° 229 105 du 21 novembre 2019, le Conseil a confirmé 

la décision de la partie défenderesse. Le requérant n’a pas saisi le Conseil d’Etat à la suite de cet arrêt. 

2.2. Le 23 juin 2022, sans avoir quitté la Belgique, le requérant a introduit une deuxième demande de 

protection internationale dans laquelle il invoque des faits identiques à ceux invoqués en première 

demande, qu’il entend étayer par de nouveaux documents. Le 14 juillet 2022, la partie défenderesse a 

conclu à l’irrecevabilité de la demande du requérant, qui a introduit un recours devant le Conseil.  

Il s’agit de l’acte attaqué.  

3. La thèse du requérant  

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil 

»), le requérant confirme l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée. 

3.2. Le requérant conteste la motivation de la décision entreprise. 

Il prend un moyen unique « de la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 

31 janvier 1967 ; [&] des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; [&] de l’article 57/6/, § 3 de la Loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; [&] du 

principe général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité 
administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause, 

combinés à l’erreur d’appréciation ».  

Dans ce qu’il qualifie de première branche du moyen, le requérant fait valoir « que la décision prise ne 

respecte pas les délais imposés par l’article 57/6 § 3 » de la loi du 15 décembre 1980, qu’il cite. Il précise 
que l’annexe 26 qui lui a été délivrée « indique clairement que sa demande d’asile a été introduite le 1 
février 2021 », or, « la décision entreprise a été rendue le 14 juillet 2022 ». Partant, « le délai de dix jours 

ouvrables fixé par la loi dans l’intérêt du demandeur d'asile a été dépassé ».  

Dans ce qu’il qualifie de deuxième branche du moyen, le requérant se réfère à la « directive 2013/33/UE, 

dite directive Accueil », et répète que sa « décision n’a pas été prise dans les délais légaux ». D’autre 
part, il dit « étonnant que [s]a demande [&], étayée par des attestations psychologiques et psychiques ne 

soit pas considérée comme pouvant bénéficier des mesures spécifiques alors que le rapport 

psychiatrique précise [qu’il] présente ″un syndrome anxieux importent [&]″ ». Affirmant que cette 

« situation [&] est [&] une conséquence d’un vécu qu’il l’a pas pu supporter psychologiquement », le 

requérant, citant à nouveau la directive 2013/33/UE en son article 21, souligne que « la présence dans 

un centre psychiatrique n’est pas un fait anodin » et que « les médecins qui l’ont interné estiment que sa 
vie était en danger lorsqu’il a été accueilli et interné ». Rappelant qu’il a, à la base de sa demande de 
protection internationale, « invoqué des faits non contestés de l’engagement et la participation à la 
campagne de [D. R.] avec d’autres personnes qui, elles, ont fui le pays », il renvoie notamment au cas du 

dénommé B. J. M., auteur d’un témoignage que le requérant soumet à l’appui de la présente demande.  
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Déplorant que ce dernier « n’a pas été contacté par la partie défenderesse », à qui il est également 

reproché de ne pas avoir « demandé de pouvoir consulter [le] dossier de demande d’asile auprès des 
autorités canadiennes » dudit B. J. M., le requérant renvoie, en sus, au « témoignage de Madame [D. 

R.] », qu’il dit « précis et complet sur les risques pour les personnes qui l’ont soutenu[e] ». Par ailleurs, le 

requérant affirme que « l’analyse de la crédibilité du récit et de son actualité devrait être faite avec l’appui 
d’un(e) psychologue ou un psychiatre », et que « la crédibilité ne pouvait être mise en cause sans tenir 

compte [de son] vécu [&] qui a relaté sa vie en centre psychiatrique comme une résultante des problèmes 
vécus au quotidien », précisant en outre que « le rapport psychologique montre la gravité de la maladie 

comme une conséquence du vécu ». En conséquence, il fait grief à la partie défenderesse d’avoir « failli 

à sa mission [&] de tenir compte de [s]a situation vulnérable », répétant qu’il est « malade suite aux 

problèmes vécus avec la personne reconnue réfugiée au Canada ». Enfin, il qualifie une fois encore 

d’« étonnant qu’on puisse affirmer sans réserve que le fait qu’un nombre réduit d’internautes fréquentent 
le site internet de [D. R.] que celui-ci ne donne pas une visibilité suffisante pour être persécuté ». 

Dans ce qu’il qualifie de troisième branche du moyen, le requérant dit « avoir expliqué avec force et détails 

les persécutions vécues au Rwanda et présenté des preuves de faits ou d’engagements pouvant générer 
de nouvelles craintes ». Affirmant « qu’au Rwanda, les contacts réguliers par des messages même 
cryptés avec une personne considérée comme une opposante, l’aide apportée à cette personne sur son 
site internet peuvent être à l’origine de persécutions », il réaffirme sa crainte en raison du « rôle qu’il a 
joué dans la campagne présidentielle de [D. R.] », dont il rappelle qu’elle a elle-même « confirm[é] [s]a 

collaboration avec [lui] ». Qualifiant le témoignage produit par D. R. de « significatif », le requérant justifie, 

d’autre part, le laps de temps écoulé entre sa réception, « pendant la période des confinements » et 

l’introduction de sa deuxième demande de protection internationale, épinglant que « au moment où son 

computer a été volé [&] il a été hospitalisé à plusieurs reprises ». Affirmant qu’il « a toujours des raisons 

de craindre une persécution » car « il est un des rares à poursuivre sa collaboration » avec D. R., ce dont 

atteste, notamment, la présence « sur le site internet du Mouvement » de son curriculum vitæ, le requérant 

renvoie, en outre, au nombre de visiteurs dudit site. Il rappelle également communiquer avec D. R. via 

messagerie cryptée, ce qui démontre que cette dernière « est consciente des risques ». Par ailleurs, il 

estime que le « vol de [son] ordinateur [&] peut se situer dans cette volonté de récupérer des informations 
sur [lui] mais également sur le Mouvement ». Le requérant renvoie également à son blog personnel où il 

dit présenter « des articles qui relatent des questions d’actualité », ce qui « ne peut pas plaire au 

Gouvernement rwandais ». Dès lors, il considère que la gestion de son blog « est une attitude considérée 

au Rwanda comme hostile et qui peut être un motif de persécutions en cas de retour ». Il invoque encore 

« la violence dont il a été victime, jusqu’à se retrouver à l’hôpital ». Il déclare craindre « qu’en cas de 
retour, il soit de nouveau victime d’agression puisque son engagement n’a pas cessé [&] ; que du 

contraire ». Il ajoute encore que « des agents disséminés dans le monde et principalement en 

Belgique [&] suivent au quotidiens les écrits de l’opposition ». Ainsi, selon lui, « les autorités rwandaises 

n’ont guère besoin de la participation aux campagnes électorales ou l’adhésion à un parti politique pour 
persécuter leurs cibles » et « toute opposition ou tout soutien à un opposant au gouvernement de Kigali 

est considérée par ce dernier comme un mouvement terroriste ». Il renvoie, à cet égard, à « l’article 503 
de la Loi Organique [&] portant Code pénal », auquel il ajoute que « les personnes soupçonnées de 

collaborer avec des opposants sont également pénalement sanctionnées ». Aussi, « contrairement à ce 

que soutient la partie adverse », le requérant estime, pour sa part, que « le caractère de son activisme 

politique montré sur son blog n’est en aucun cas sporadique » et que « son choix l’expose à des 
représailles car il diffuse [&] des écrits ou des idées contraires à l’orientation politique choisi[e] par le 
Rwanda ». Il argue également que son blog lui « permet [&] de s’exposer, de se faire connaître parmi les 

personnes proches du pouvoir et se faire enregistrer comme opposant auprès des services de 

l’Ambassade et des agents rwandais présents en Belgique », insistant, à ce sujet, sur le fait qu’ « il devient 

de notoriété publique que le Rwanda dispose d’agents à son service qui traquent les opposants et 
renseignent de leurs activités en Belgique ». Il renvoie, à cet égard, à un article « publié par l’Asbl Jambo 
News » en 2019 ainsi qu’à un article de La Libre publié en 2018. Insistant sur le fait que son blog « peut 

[&] être visité par ceux qui doivent le traquer » et que le fait d’y reprendre certains articles « est considéré 

comme une infraction » au Rwanda, le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas s’être 
« donnée la peine d’examiner son profil » alors même que « nul n’ignore l’état des droits de la défense au 
Rwanda ». Aussi conclut-il « qu’en cas de retour, [il] serait certainement arrêté, incarcéré, torturé voire 
tué ».  

 

 



  

 

 

CCE X - Page 8 

Dans ce qu’il convient de lire comme une quatrième branche du moyen, le requérant renvoie à plusieurs 

arrêts du Conseil d’Etat relatifs à la motivation des décisions. Affirmant, d’autre part, que « tous les 

documents présentés cadrent bien avec l’exposé général des faits », il rappelle que « les exigences de la 

preuve ne doivent pas être interprétées trop strictement », comme le préconise le Haut-Commissariat des 

Nations unies pour les réfugiés dans son Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le 

statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des 

réfugiés. A cet égard, il rappelle également qu’en matière d’asile, « la preuve est partagée » mais déplore 

qu’à son sens, « la partie adverse semble [l’]obliger [&] à produire seul la preuve des faits invoqués ». 

Enfin, dans un dernier développement consacré à la protection subsidiaire, le requérant, qui rappelle le 

prescrit de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, soutient qu’en l’espèce, « il existe un risque réel 

pour [lui] de subir des atteintes graves, parmi lesquelles la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants, en cas de retour dans son pays d’origine ». Partant, il demande l’application 
de « l’article 48/4, §1, b, de la loi du 15 décembre 1980 ».  

4. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, l’annulation de la décision entreprise. 
A titre subsidiaire, il sollicite la réformation de la décision entreprise et l’octroi de la qualité de réfugié ou, 
à titre plus subsidiaire, de la protection subsidiaire.  

5. Outre une copie de la décision entreprise et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 

joint à sa requête plusieurs pièces qu’il inventorie comme suit : 

« [&] - 3. Témoignage de [B. J. M.], réfugié au Canada 

- 4. Rapport du psychiatre ». 

 

Le Conseil observe que la première pièce susvisée (intitulée « 3. Témoignage de [B. J. M.], réfugié au 

Canada ») du 28 février 2022, de même que l’attestation de réfugié qui l’accompagne avaient déjà été 
déposées au dossier administratif et qu’elles figurent dans la farde intitulée « Documents », inventoriée 
en pièce 11 du dossier administratif. Elles ne constituent donc pas des nouveaux éléments au sens de 

l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération en tant que 

pièces du dossier administratif. 

 

6. La thèse de la partie défenderesse 

En l’occurrence, la partie défenderesse fait application dans sa décision de l'article 57/6/2, § 1er, alinéa 

1er, de la loi du 15 décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection 
internationale du requérant. Pour divers motifs qu’elle développe, elle considère qu’il n’existe, en l’espèce, 
aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que le 

requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

7. L’appréciation du Conseil 

7.1. A titre liminaire, le Conseil relève que l’intitulé de la requête, qui est présentée comme étant un 
« recours en annulation », est totalement inadéquat. Le Conseil estime cependant qu’il ressort en 
particulier de la nature du moyen de la requête et des développements y afférant, que l’examen de ceux-

ci ressortit indubitablement de sa compétence de pleine juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, à l’exclusion de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation 

inadéquate de l’intitulé de la requête à laquelle il y a lieu de réserver une lecture bienveillante. 

7.2. Pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, une décision doit faire 
apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur de manière à permettre à son 

destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise et à la juridiction compétente d’exercer son 
contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa décision, fournir au demandeur une connaissance 

claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier 
puisse comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 9 

En l’espèce, la Commissaire adjointe, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection 

internationale, le requérant n’a présenté aucun nouvel élément ou fait nouveau qui augmente de manière 

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 
48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi, 

considère que celui-ci ne l’a pas convaincu qu’il a quitté son pays ou qu’il en demeure éloigné par crainte 
de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des atteintes graves. 

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la deuxième 
demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et lui permet de 

comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.  

Le moyen est dès lors inopérant en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 
1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs. 

7.3. In casu, il n’est pas contesté que la présente demande de protection internationale constitue une 

demande ultérieure au sens de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

Cette disposition légale est libellée de la manière suivante :  

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 

51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments 

ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le 

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article 

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande 

recevable ». 

7.4. Le Conseil observe que « de nouveaux éléments ou faits » au sens de la disposition légale précitée 

ont été produits par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure, ce qui 
n’est pas non plus remis en cause par les parties. 

Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande recevable. 

Elle se devait encore, comme elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces nouveaux éléments 
ou faits augmentent de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la 

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 
protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. 

7.5. En l’occurrence, comme la Commissaire adjointe, le Conseil considère que les nouveaux éléments 

et faits présentés en l’espèce par le requérant à l’appui de sa deuxième demande n’augmentent pas de 
manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à une protection internationale. 
 

Dans son recours, le requérant ne formule aucun argument pertinent de nature à justifier une autre 

conclusion. 

7.5.1. Tout d’abord, s’agissant du non-respect du délai de dix jours ouvrables légalement imparti à la 

partie défenderesse par l’article 57/6 de la loi du 15 décembre 1980 pour prendre la décision attaquée, le 

Conseil relève d’une part, que ce délai est un délai d’ordre qui n’est assorti d’aucune sanction, et d’autre 
part, que le requérant ne démontre pas concrètement dans son recours en quoi le dépassement de ce 

délai constituerait une irrégularité substantielle justifiant l’annulation de la décision, ni en quoi ce retard lui 
aurait causé un préjudice particulier. 

Le moyen ainsi pris n’est pas fondé. 

7.5.2. Ensuite, le Conseil estime que les nouveaux éléments invoqués par le requérant ne permettent pas 

d’infirmer les constats posés lors de la précédente demande de protection internationale. 
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En l’espèce, le requérant dépose, devant la partie défenderesse, les éléments suivants à l’appui de sa 
deuxième demande de protection internationale : une photocopie d’un témoignage de B. J. M. daté du 28 

février 2022, accompagné de la décision reçue des autorités canadiennes suite à sa demande de 

protection internationale dans ce pays et le courriel l’en informant, également présentés sous forme de 

photocopies ; une photocopie d’un témoignage de D. R. daté du 20 novembre 2020, accompagné d’une 
photocopie de sa carte d’identité rwandaise ; une photocopie de messages échangés avec D. R. sur 

l’application Signal le 11 juin 2021 ; des extraits de son blog personnel ; un extrait du site internet de D. 

R. ; une photocopie de prescription médicale du CHU de Kigali datée du 23 août 2016 ; une photocopie 

de procès-verbal d’audition de la police de Bruxelles Capitale-Ixelles ; une photocopie d’un contrat de 
résiliation entre deux sociétés daté du 5 janvier 2017 ; une photocopie d’un certificat d’enregistrement 
auprès de l’ORG concernant une de ces deux sociétés ; un extrait de sa boîte de réception de courriels ; 

des photocopies de deux courriels ; un article d’Amnesty International daté du 19 juillet 2021 sur le Projet 
Pegasus ; l’original d’un rapport médico-psychologique daté du 5 mai 2022 et enfin, la grille de son 

traitement médicamenteux. 

Concernant le témoignage du dénommé B. J. M., la partie défenderesse estime qu’il se limite à indiquer 
que le requérant est chargé de communication pour le mouvement de D. R. et de l’informatique en tant 
qu’administrateur, ce dont la partie défenderesse est avisée et qu’elle ne conteste pas. Pour autant, elle 
estime que ce témoignage ne permet pas d’établir, dans le chef du requérant, un quelconque engagement 
politique, a fortiori tel qu’il serait à même de justifier que les autorités rwandaises s’acharnent sur sa 
personne, ni, plus prosaïquement, une visibilité aux yeux desdites autorités. Si les documents qui 

accompagnent ce témoignage ne sont pas contestés par la partie défenderesse, elle considère toutefois 

ne pouvoir en conclure, contrairement à ce que soutient le requérant, que les raisons de l’octroi du statut 
de réfugié à B. J. M. - lesquelles ne sont mentionnées à aucun endroit desdits documents - présenteraient 

le moindre lien avec le requérant et les motifs qu’il allègue à l’appui de sa demande de protection 

internationale.  

Concernant le témoignage de D. R., la partie défenderesse observe qu’il se borne à indiquer que : i) le 

requérant s’occupe de la télécommunication, c’est-à-dire des courriels et messages reçus sur le site 

Internet de D. R. et qu’il contacte des personnes pour convenir de rendez-vous et que ii) des appareils 

comprenant des échanges entre le requérant et D. R. ont été volés. A cet égard, la partie défenderesse 

rappelle que ni elle, ni le Conseil n’ont formellement contesté l’adhésion et la fonction du requérant au 
sein du mouvement de D. R. Elle argue ensuite ne disposer d’aucune preuve des échanges entre le 
requérant et D. R. qui figureraient sur des appareils volés. Partant, la partie défenderesse estime que ce 

document « ne permet pas d’établir un quelconque engagement politique d’une intensité ou d’une [&] 
visibilité telles qu’elles constitueraient des motifs suffisants pour établir une crainte de persécution » dans 

le chef du requérant. Elle épingle, du reste, que si le témoignage en question est daté du 20 novembre 

2020, le requérant n’a introduit sa deuxième demande de protection internationale que le 23 juin 2022, ce 
qui, à ses yeux, réduit la valeur probante de ce document.   

Concernant l’extrait du site Internet de D. R. où le nom du requérant est mentionné, la partie défenderesse 

rappelle que ni elle ni le Conseil n’avaient contesté cet état de fait, rappelant, à cet égard, la teneur de 
l’arrêt pris par le Conseil dans le cadre de la première demande du requérant. Elle estime que les constats 

qui y sont posés restent d’actualité, dès lors que les dernières publications figurant sur le site Internet 
manquent d’actualité, et que leur contenu est sans incidence en l’espèce.  

Concernant l’échange de messages entre le requérant et D. R. sur l’application cryptée « Signal », la 

partie défenderesse estime qu’ils se limitent à attester les interactions entre le requérant et D. R. au sujet 

du site Internet de cette dernière, et souligne le cryptage des messages de cette application, de sorte qu’il 
ne peut en être déduit une quelconque visibilité ni implication politique de la part du requérant aux yeux 

de ses autorités nationales. 

Concernant l’article de presse d’Amnesty International, la partie défenderesse en relève la portée générale 
et l’impossibilité d’en inférer une crainte ou un risque quelconques.  

Concernant l’extrait du blog personnel du requérant, la partie défenderesse observe le nombre restreint 

de publications sur ce blog, lesquelles reflètent, en outre, des informations accessibles en dehors du blog 

du requérant. Elle constate également l’absence de commentaires et/ou de réactions sur les articles les 
plus récents. Partant, elle qualifie le blog du requérant de « peu visible » et « sporadique », de même que 

l’impossibilité de parvenir à la conclusion qu’il aurait une visibilité supérieure à celui de D. R.  
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Elle conclut donc que le blog personnel du requérant n’est pas à même de « démontrer une quelconque 

visibilité ou intensité d’engagement politique ».  

Concernant le procès-verbal faisant état du vol de l’ordinateur du requérant le 4 octobre 2021, la partie 
défenderesse estime ne pas disposer d’éléments qui lui permettent de penser que les autorités 

rwandaises seraient en possession du contenu dudit ordinateur. Elle observe à nouveau que le requérant 

n’a introduit la présente demande que plusieurs mois après le vol de son ordinateur, ce qui, à son sens, 
traduit l’absence de crainte dans son chef en lien avec cet événement.  

Concernant les documents ayant vocation à prouver le retour du requérant au Rwanda après son voyage 

en Suisse de 2016, à savoir, une prescription médicale et des documents professionnels, la partie 

défenderesse en épingle d’emblée la falsification aisée. Relevant le peu de lisibilité de la prescription 

médicale, elle considère qu’aucun de ces documents ne témoigne d’un quelconque engagement politique 
ni d’une quelconque visibilité.  

Concernant enfin le rapport médico-psychologique du 5 mai 2022 et la grille du traitement médicamenteux 

du requérant, la partie défenderesse, qui en tient compte, met en avant le fait que ce rapport fait état du 

problème d’alcoolisme du requérant et de son anxiété, qui seraient liés à sa situation actuelle. Pour autant, 

elle estime que ces documents ne permettent pas de rendre crédibles les faits invoqués par lui, dont elle 

rappelle qu’ils ont déjà fait l’objet d’une analyse de sa part et de celle du Conseil dans le cadre de la 
première demande de protection internationale du requérant. Au demeurant, elle précise que les motifs 

médicaux avancés sont sans lien avec les critères définis dans la Convention de Genève et que pour 

l’appréciation de motifs médicaux, le requérant est invité à utiliser la procédure idoine, à savoir, « une 

demande d’autorisation de séjour auprès de la Ministre ou de son délégué sur la base de l’article 9ter de 
la loi du 15 décembre 1980 ». 

7.5.3. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente.  

7.5.4. S’agissant spécifiquement du « Rapport médico-psychologique circonstancié » daté du 5 mai 2022, 

celui-ci indique que le requérant a entamé un sevrage éthylique le 23 mars 2022, et que son alcoolisme 

« est fortement lié à l’anxiété générée par sa situation actuelle et l’incertitude dans laquelle il se trouve 
quant à son avenir ». Il ajoute que « [l]’évocation de son passé reste traumatisante et anxiogène » et 

qu’enfin, le requérant « s’investit dans les activités thérapeutiques ». D’emblée, le Conseil ne peut que 
constater le caractère laconique et peu circonstancié de ce document, et ce, contrairement à ce que laisse 

entendre le titre donné à ce document. Il observe également qu’aucune précision n’est fournie quant à un 
quelconque suivi psychologique ou psychiatrique du requérant en dehors de son internement pour 

sevrage alcoolique, ni, à plus forte raison, sur la date d’entame de ce potentiel suivi ou sa fréquence. Si 
le rédacteur de ce document fait état d’un « passé » dont l’évocation est « traumatisante et anxiogène » 

pour le requérant, force est de constater qu’il reste muet quant audit passé et à la narration qu’en fait le 
requérant, de sorte que le Conseil ne peut, avec certitude, établir que les éléments invoqués par le 

requérant devant son praticien sont identiques à ceux qu’il entend faire valoir dans le cadre de sa 

procédure d’asile. Par ailleurs, une lecture attentive de ce rapport met en lumière l’absence de toute 
précision fournie par le praticien permettant d’éclairer utilement le Conseil sur l’étendue et sur la gravité 
des troubles observés chez le requérant - la seule circonstance que celui-ci suivrait un traitement en 

raison de son alcoolisme étant insuffisante quant à ce. De même, le praticien n’indique aucunement que 
le requérant souffrirait de troubles tels qu’ils seraient susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de 

manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. Au vu de ce 
qui précède, le Conseil estime que l’attestation de suivi psychologique est passablement inconsistante et 
ne peut dès lors raisonnablement être considérée comme un élément suffisamment probant, susceptible 

d’inverser les constats posés par la partie défenderesse dans sa décision et que le Conseil confirme. 

D’autre part, le Conseil considère que les problèmes médicaux dont souffre le requérant ne sont pas d’une 
spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte présomption qu’il a subi des traitements 
contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »).   
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7.5.5. Pour le reste, le Conseil rappelle qu’il a, dans son arrêt n° 229 105 du 21 novembre 2019, estimé 

que les méconnaissances et imprécisions du requérant au sujet du mouvement de D. R. et de D. R. elle-

même étaient « invraisemblables » au vu des fonctions qu’il dit avoir endossées dans le cadre de la 
campagne présidentielle de cette dernière. Il constatait également que le requérant ne prenait pas 

personnellement position dans les articles qu’il publiait, se bornant à reprendre des sources existantes, 

sans compter que l’audience du site de D. R. était limitée. Dès lors, il concluait que le requérant ne 

disposait pas d’une implication et d’une visibilité qui suffisent à faire de lui une cible privilégiée de ses 

autorités nationales et ce, « bien que [son] nom [&] figure sur le site Internet » de D. R. Il concluait que 

la fonction de chargé de l’information du requérant n’avait, en réalité « aucun contenu ».  

7.5.6. Les nouveaux éléments déposés dans le cadre de la deuxième demande de protection 

internationale du requérant ne permettent pas de renverser les constats précités. 

7.5.7. Par souci d’exhaustivité, le Conseil entend préciser que le requérant n’amène à l’appui de sa 
nouvelle demande aucun élément précis, sérieux et concret dont il pourrait être conclu de manière 

catégorique que toute personne proche de D. R., en ce compris ses amis, les membres de sa famille, ses 

voisins, ses connaissances de même que tout adhérent à son mouvement et ce, quelle que soit l’intensité 
de son implication, serait susceptible d’intéresser les autorités rwandaises et, à plus forte raison, d’être 
considérée par elles comme hostile au régime en place. Il n’amène pas davantage d’éléments qui 
permettent d’étayer le propos repris en termes de requête (v. requête, p.10) selon lequel les messages, 

même cryptés - tels que ceux utilisés par l’application « Signal » - seraient susceptibles d’être interceptés 
par les autorités rwandaises. Dans le même ordre d’idées, aucun élément tangible et probant ne permet 

de parvenir à la conclusion que les autorités rwandaises visiteraient le site Internet de D. R. ou le blog 

personnel du requérant ni, à plus forte raison, qu’elles considéreraient ces sites comme subversifs ou 
juste dignes d’intérêt.  

7.5.8. En ce qui concerne enfin le nouveau « Rapport psychiatrique » daté du 30 juin 2022, annexé à la 

requête, le Conseil, qui le prend en considération, ne peut d’emblée qu’en constater le dépôt tardif, in 

tempore suspecto, alors même qu’il appert que ce document était à la disposition du requérant une 

semaine à peine après l’introduction de sa deuxième demande et donc, avant même la prise de la décision 
attaquée. En tout état de cause, le Conseil constate, à la lecture de ce document, qu’il se borne à indiquer, 

à l’instar du premier rapport psychologique, que le requérant est interné depuis le 23 mars 2022 et ce, en 
raison d’un sevrage alcoolique et qu’il présente un « syndrome anxieux important réactionnel aux 

événements traumatiques vécus au Rwanda ainsi qu’à l’incertitude dans laquelle il se trouve », 

notamment en raison de sa procédure d’asile. Il y est également précisé que l’état anxieux du requérant 
justifie « très probablement » ses rechutes éthyliques. Un « état dépressif modéré » est également 

constaté par le praticien rédacteur du document, lequel précise ne pas apercevoir chez le requérant « de 

symptôme de la lignée psychotique ». Le Conseil ne peut qu’observer les constats sensiblement 
identiques de ce rapport à ceux formulés dans le cadre du premier rapport, déjà analysé supra. Par 

ailleurs, force est de constater que ce document ne fournit pas la moindre précision quant à la 

méthodologie suivie pour parvenir au constat de « syndrome anxieux important » ou d’« état dépressif 

modéré ». Pour le reste, comme pour le précédent rapport daté du 5 mai 2022, le Conseil observe que ce 

« Rapport psychiatrique » ne fait pas état de symptômes d’une spécificité telle qu’il existe une forte 
présomption de traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. 

Enfin, le Conseil rappelle qu’il est sans compétence pour l’évaluation d’une demande de protection fondée 

sur des motifs médicaux. Cette circonstance est donc sans incidence sur l’examen du présent recours. 
Pour l’appréciation d’éléments médicaux, le requérant doit, comme a également pu le rappeler la partie 

défenderesse dans sa décision, s’orienter vers la procédure appropriée, à savoir une demande 
d’autorisation de séjour adressée au ministre ou à son délégué sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

7.6. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi 
du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de la 
qualité de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité 
que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de 
manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens 

de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
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D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la situation 

dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit 
armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil 

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour au Rwanda, à un risque réel 
d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. La requête ne développe d’ailleurs aucune 
argumentation spécifique sur ce point.  

 

8. Il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse a notamment tenu compte du statut individuel 

et de la situation personnelle du requérant ainsi que de tous les faits et documents pertinents concernant 

sa demande de protection internationale conformément à l’article 48/6, § 5, de la loi du 15 décembre 1980 
et a légitimement pu en arriver à la conclusion que celui-ci n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui 

augmente de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité 
de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection 
subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 

9. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la demande. 
 

10. Au vu des développements qui précèdent, la demande ultérieure de protection internationale introduite 

par le requérant est irrecevable. Le recours doit dès lors être rejeté. 

 

11. Le Conseil ayant estimé que le requérant ne présente aucun nouvel élément qui augmente de manière 

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la qualité de réfugié et qu’il puisse bénéficier de la 

protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction complémentaire ne s’impose, de sorte que la 

demande du requérant d’annuler la décision attaquée doit être rejetée. 
 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique 
 
Le recours est rejeté. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 


